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COlJDOHINIUl"'! DES nOUV.SLLES-HEBHIDES 

Autorisant la rectification de mrtaines 

erreurs materielles d'enregistrement d'electeurs. 

LEiS COr·1r1ISSAIRES-HESIDENTS DE }l'H.i~NCE ET DE Sii HAJESTE BRI1.1J~NNIQUE 
liUX NOUVE:IILES-IlliBHIDES 

vu 

vu 

les articles 2 ( paragraphe 2 ) et 7 du Protocols Franco-Britannique 
de 1914 ; 

In Decision Conjointe N° 64 de 1975 fixant les limites du perimetre 
urbain de LUGLNVILLE ; 

~ n H E TEN T : 

LRTICLE 1. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l'ar-
ticle 7 du Regloment Conjoint N° 8 de 1975 prevoyant 

Ie. mise en place de Commissions Electorales modifie, les 
personnes residant ~ la Station d'~griculture de Santo qui, 
~ l'occasion des elections territoriales de Novembre 1975 
pour l'Assemblee Representative, ont ete enregistrees.par 
err our sur la liste electornle du secteur de LUG.ANVILLE, 
seront, ~ l'occasion des elections partielles devant se tenir 
en Octobre 1976, inscritGs sur In liste electorale provisoire 
du secteur Santo-M~lo-~or~. 

ARTICLE 2. Le present Reglement Conjoint prendra effet pour 
compter de Ie. date de sa pUblication au Journ8.l Offi

ciel du Condominium. 

Lc Commissaire-ltesident 
de Sa Majeste Britannique 
aux HouvGlles-Hebrides 

J • J·l. BURGESS 

Port-Vila, Ie 24 Septembre 1976 

La Commissaire-Resident 
de li'rance 

aux Nouvelles-Hebrides 

It. Gi\UGEH 


